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Saisine n°2007-4 

AVIS ET RECOMMANDATIONS 
de la Commission Nationale de Déontologie de la Sécurité 

à la suite de sa saisine, le 16 janvier 2007, 
par M. Patrick BRAOUEZEC, député de Seine Saint-Denis 

 La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 16 janvier 2007, 
par M. Patrick BRAOUEZEC, député de Seine Saint-Denis, des faits qui se sont déroulés le 5 
janvier 2007, lors de l’intervention de fonctionnaires de police sur le campement dit du 
« Hanul » à Saint-Denis, habité par des personnes de nationalité roumaine d’origine rom. 

 La Commission a pris connaissance de la procédure judiciaire et s’est rendue au 
campement du « Hanul » à Saint-Denis. 

 La Commission a entendu Mme F.C., M. S.I., et M. P.N., habitants du campement du 
« Hanul », M. A.M. et M. B.M., membres de deux associations intervenant dans le 
campement, et M. J-F.G., commissaire divisionnaire, directeur du service départemental de la 
police judiciaire. 

> LES FAITS 

Le vendredi 5 janvier 2007, vers 4h00, le service départemental de police judiciaire (SDPJ) 
de Seine Saint-Denis était saisi par le parquet de Bobigny d’une enquête concernant un 
enlèvement et séquestration commis avec violences. Une personne avait porté plainte, vers 
0h00, indiquant que son ami avait été frappé puis enfermé dans le coffre d’une voiture située 
à l’entrée du campement dit du « Hanul » à Saint-Denis, habité par des personnes de 
nationalité roumaine d’origine rom. Après présentation du fichier Canonge, la plaignante n’a 
pas reconnu les auteurs de l’enlèvement. 

Dans la nuit, une équipe de fonctionnaires de la police judiciaire s’était rendue discrètement 
dans le camp et avait repéré le véhicule. A la demande de M. J-F.G., commissaire 
divisionnaire, directeur du SDPJ, vingt-cinq policiers du SDPJ, deux policiers du service 
départemental de l’identité judiciaire et quatre ou cinq équipages (soit une quinzaine de 
personnes) de la sécurité publique, étaient mobilisés, soit un total d’environ quarante à 
quarante-cinq fonctionnaires de police, en vue d’une opération ayant pour but de libérer la 
personne enlevée et d’interpeller ses agresseurs. 

Tous les fonctionnaires ont reçu à cet effet des instructions précises et une fiche descriptive 
concernant la victime et les auteurs présumés de l’enlèvement. Ils avaient également reçu 
des consignes relatives au mode opératoire. Séparés en deux groupes, ils pénétraient 
simultanément dans le camp par les deux entrées, vers 10h15, sous la direction du 
commissaire divisionnaire M. J-F.G. 

Dans le but de porter secours à une personne que l’on pouvait vraisemblablement supposer 
être en danger, les fonctionnaires de police procédaient à une fouille générale des 
caravanes et cabanons, dont ils fracturaient les portes lorsqu’ils n’obtenaient aucune 
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réponse à leurs sollicitations. Selon les requérants, des chaînes étaient cisaillées, des 
cadenas cassés et des vitres brisées. 

Les résidents étaient extraits de leur domicile et rassemblés en un même lieu à l’intérieur du 
camp. Malgré la date hivernale de l’opération – le 5 janvier –, certains étaient toujours en 
pyjama, parfois pieds nus, selon les habitants. Les identités étaient sommairement relevées 
et ceux qui correspondaient au signalement des auteurs de l’enlèvement étaient 
photographiés par les fonctionnaires de l’identité judiciaire. 

Une personne qui avait été identifiée par des policiers locaux était interpellée. Après une 
perquisition de sa caravane, il avait été placé en garde à vue. 

En l’absence d’interprète et d’explications, les résidents ne comprenaient pas les raisons de 
cette opération. Ils firent part à la Commission de dégradations qu’ils avaient constatées à 
l’intérieur de leur logement. Les habitants précisèrent qu’ils avaient été maintenus au sol 
durant toute l’opération et ajoutèrent qu’un policier avait mis son pied sur la tête d’un 
habitant, alors qu’un collègue le prenait en photo avec un téléphone portable. M. J-F.G. niait 
fermement ses allégations. 

Au cours des perquisitions, une saisie incidente fut réalisée : une arme – un fusil à canon 
scié – avait été découverte.  

Après que la victime présumée se fut présentée le jour même au commissariat, la procédure 
était classée sans suite par le parquet de Bobigny. 

> AVIS 

Concernant les modalités d’intervention des forces de police 
Il ressort des témoignages recueillis par la Commission et des photos prises le 6 janvier 
2007 que plusieurs caravanes ont été éventrées, des vitres brisées et des portes défoncées, 
au cours de l’intervention. 

En raison de la nature de l’infraction dénoncée – enlèvement avec violences et 
séquestration – laissant présumer que la vie d’une personne était en danger, l’intervention 
policière était préparée dans l’urgence, sans qu’il soit possible d’identifier avec précision le 
lieu où la personne enlevée pouvait être séquestrée.  
On peut raisonnablement s’interroger sur les modalités d’une opération qui a consisté à 
regrouper tous les habitants en un seul lieu, plutôt que de figer la situation sur chacune des 
caravanes. 

Les modalités de l’intervention des forces de police, si elles ont eu pour effet de porter 
atteinte à la dignité des habitants du campement du « Hanul », n’ont pas été dictées par la 
volonté de les humilier, mais par le souci d’assurer la sécurité de chacun dans un contexte 
particulier lié à la nature de l’infraction, en raison de l’insuffisance du nombre de 
fonctionnaires intervenants au regard du nombre d’habitants. 

La Commission regrette cependant qu’au moment de l’intervention, l’autorité de police 
responsable ne se soit pas assurée de la présence d’un interprète l’assistant pour engager 
un dialogue avec les habitants. Il est également regrettable qu’aucune démarche n’ait été 
effectuée, à l’issue de l’enquête, pour expliquer aux habitants les raisons de l’intervention du 
5 janvier 2007 et envisager, éventuellement, une réparation des dommages matériels et 
personnels causés. 

Concernant les perquisitions et visites domiciliaires 
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L’enlèvement et la séquestration dénoncés aux services de police sont des faits criminels 
réprimés par l’article 224-1 du Code pénal.  

Ces faits venaient de se commettre lorsqu’ils ont été dénoncés, ce qui justifiait l’ouverture 
d’une enquête de flagrance, conformément à l’article 53 du Code de procédure pénale.  

Dans le cadre de l’enquête de flagrance, l’article 56 du Code de procédure prévoit que
l'officier de police judiciaire se transporte au domicile des personnes qui paraissent avoir 
participé au crime ou détenir des pièces, informations ou objets relatifs aux faits incriminés, 
pour y procéder à une perquisition dont il dresse procès-verbal. En l’espèce, la police 
judiciaire disposait d’informations permettant de présumer que la personne susceptible 
d’avoir été enlevée pouvait être retenue dans le campement du « Hanul ». Au regard de la 
difficulté d’obtenir des d’informations plus précises, de l’urgence de la situation – une 
personne enlevée avec violences et séquestrée en danger – et de la disposition des lieux, 
les perquisitions ou visites domiciliaires des caravanes et cabanons composant le 
campement étaient justifiées. 

L’article 57 du Code de procédure pénale précise les mesures à respecter lors du 
déroulement des perquisitions et visites domiciliaires : « Elles sont faites en présence de la 
personne au domicile de laquelle la perquisition a lieu. En cas d'impossibilité, l'officier de 
police judiciaire aura l'obligation de l'inviter à désigner un représentant de son choix ; à 
défaut, l'officier de police judiciaire choisira deux témoins requis à cet effet par lui, en dehors 
des personnes relevant de son autorité administrative. Le procès-verbal de ces opérations, 
dressé ainsi qu'il est dit à l'article 66, est signé par les personnes visées au présent article ; 
au cas de refus, il en est fait mention au procès-verbal. » 
Dès leur arrivée dans le campement du « Hanul », les fonctionnaires de police ont fait sortir 
les trente-huit habitants présents et les ont réunis sur une place, procédaient ensuite à une 
visite de tous les domiciles vides, sans s’être assurés de la présence du propriétaire ou de 
deux témoins. En dehors de la perquisition effectuée au domicile de la personne interpellée, 
en sa présence, et pour laquelle un procès-verbal fut rédigé, aucun autre procès-verbal 
faisant mention des fouilles effectuées ne fut rédigé.  

Les visites des caravanes et cabanons du campement ont été réalisées en violation des 
dispositions des articles 56 et 57 du Code de procédure pénale. Ces dispositions n’ont été 
respectées qu’en ce qui concerne la perquisition du véhicule et du domicile du seul suspect 
placé en garde à vue.  

Cette situation est d’autant plus regrettable, que l’absence de témoins pendant les visites et 
l’absence de procès-verbal à l’issue des visites, ne permet pas d’infirmer ou de confirmer les 
allégations des habitants selon lesquelles l’intérieur de leur logement aurait été dégradé : 
denrées renversées au sol, effets personnels éparpillés, etc., allégations que M. J-F.G. 
contestait vivement lors de son audition. 

> RECOMMANDATIONS 

Dès lors qu’elles ne respectent pas les dispositions prévues aux articles 56 et suivants du 
Code de procédure pénale dans le cadre d’une enquête de flagrance et les articles 76 et 
suivants dans le cadre d’une enquête préliminaire, les perquisitions et visites domiciliaires 
effectuées dans tous locaux assimilables à des domiciles, notamment des caravanes, 
constituent des atteintes au principe d’inviolabilité du domicile, et par conséquent porte 
atteinte à la dignité de la personne qui en fait l’objet. En outre, ces interventions ont entraîné 
des dommages matériels appelant réparation. 
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L’inviolabilité du domicile est un principe constitutionnel consacré, notamment, par la 
décision du Conseil Constitutionnel du 13 mars 2003 concernant la loi sur la sécurité 
intérieure. Dans la même décision, le Conseil Constitutionnel précisait que « la visite des 
véhicules spécialement aménagés à usage d'habitation et effectivement utilisés comme 
résidence ne peut être faite que conformément aux dispositions relatives aux perquisitions et 
visites domiciliaires ». 

L’autorité judiciaire étant garante des libertés individuelles, la Commission transmet cet avis 
au procureur général près la Cour d’appel de Paris, compétent en matière de discipline des 
officiers de police judiciaire. 

La Commission recommande, dans de telles circonstances, l’instauration d’un dialogue, avec 
l’assistance d’un interprète ou de toute autre personne, entre les forces de l’ordre et les 
personnes faisant l’objet d’actes d’investigation. 

Adopté le 17 décembre 2007 

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au 
ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales, dont la réponse a été la 
suivante : 

Conformément à l’article 9 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au 
procureur général près la cour d’appel de Paris, dont la réponse a été la suivante : 
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